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Les titulaires dudit diplôme peuvent, aussi, participer 
aux concours spécifiques d’entrée en première année dans 
les établissements de formation des ingénieurs, et ce, 
conformément aux conditions fixées par les dispositions de 
l’arrêté des ministres de et l’enseignement supérieur, de 
l’agriculture et des communications du 18 janvier 1997 
susvié. 

Art. 16 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne et prend effet à partir 
de l’année universitaire 2004-2005. 

Tunis, le 9 février 2009. 
Le ministre de l'enseignement supérieur, de la 

recherche scientifique et de la technologie 

Lazhar Bououny 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 
MINISTERE DE L'INDUSTRIE, 
DE L'ENERGIE ET DES PETITES 
ET MOYENNES ENTREPRISES 

 

Décret n° 2009-437 du 16 février 2009, complétant 
le décret n° 2001-1985 du 27 août 2001, fixant les 
montants des redevances afférentes aux dessins 
et modèles industriels. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’industrie, de l’énergie 
et des petites et moyennes entreprises, 

Vu la loi n° 82-66 du 6 août 1982, relative à la 
normalisation et à la qualité et notamment ses articles 4 et 
17, 

Vu la loi n° 2001-21 du 6 février 2001, relative à la 
protection des dessins et modèles industriels, 

Vu la loi n° 2005-15 du 16 février 2005, relative à 
l’organisation du secteur des métiers, 

Vu le décret n° 82-1314 du 24 septembre 1982, portant 
organisation et fonctionnement de l’institut national de la 
normalisation et de la propriété industrielle et notamment 
son article 11, 

Vu le décret n° 98-2133 du 23 novembre 1998, relatif au 
montant des redevances afférentes aux marques de fabrique, 
de commerce et de services, 

Vu le décret n° 2001-1985 du 27 août 2001, fixant les 
montants des redevances afférentes aux dessins et modèles 
industriels, 

Vu le décret n° 2005-3078 du 29 novembre 2005, fixant 
la liste des activités de petits métiers et de l’artisanat et 
déterminant les activités dont l’exercice nécessite la 
qualification professionnelle, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Est ajouté à l’article premier du décret 
susvisé n° 2001-1985 du 27 août 2001 un paragraphe 
nouveau qui sera le  deuxième paragraphe dont la teneur 
suit : 

Article premier (nouveau paragraphe) - Toutefois, pour 
les établissements artisanaux et artisans exerçant les métiers 
prévus au décret susvisé n° 2005-3078 du 29 novembre 
2005, le montant des redevances est fixé à trente pour cent 
(30%) des montants figurants au tableau annexé au présent 
décret. 

Art. 2 - Le ministre des finances et le ministre de 
l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 16 février 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2009-438 du 16 février 2009, complétant 
le décret n° 2001-1934 du 14 août 2001, fixant le 
montant des redevances afférentes aux marques 
de fabrique, de commerce et de services. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’industrie, de l’énergie 
et des petites et moyennes entreprises, 

Vu la loi n° 82-66 du 6 août 1982, relative à la 
normalisation et à la qualité et notamment ses articles 4 et 
17, 

Vu la loi n° 2001-36 du 17 avril 2001, relative à la 
protection des marques de fabrique, de commerce et de 
services telle que modifiée et complétée par la loi n° 2007-
50 du 23 juillet 2007, 

Vu la loi n° 2005-15 du 16 février 2005, relative à 
l’organisation du secteur des métiers, 

Vu le décret n° 82-1314 du 24 septembre 1982, portant 
organisation et fonctionnement de l’institut national de la 
normalisation et de la propriété industrielle et notamment 
son article 11, 

Vu le décret n° 98-2133 du 23 novembre 1998, relatif au 
montant des redevances afférentes aux marques de fabrique, 
de commerce et de services, 

Vu le décret n° 2001-1934 du 14 août 2001, fixant le 
montant des redevances afférentes aux marques de fabrique, 
de commerce et de services, 

Vu le décret n° 2005-3078 du 29 novembre 2005, fixant 
la liste des activités de petits métiers et de l’artisanat et 
déterminant les activités dont l’exercice nécessite la 
qualification professionnelle, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l'avis du tribunal administratif. 
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Décrète : 

Article premier - Est ajouté à l’article premier du décret 
susvisé n° 2001-1934 du 14 août 2001 un paragraphe 
nouveau qui  sera le deuxième paragraphe dont la teneur 
suit : 

Article premier (nouveau paragraphe) - Toutefois, pour 
les établissements artisanaux et artisans exerçant les métiers 
de l’artisanat prévues au décret susvisé n° 2005-3078 du 29 
novembre 2005, le montant des redevances est fixé à trente 
pour cent (30%) des montants figurants au tableau annexé 
au présent décret. 

Art. 2 - Le ministre des finances et le ministre de 
l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 16 février 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Arrêté du ministre de l’industrie, de l’énergie et 
des petites et moyennes entreprises du 18 février 
2009, portant institution d’une concession 
d’exploitation de substances minérales du 4ème 
groupe au lieu dit « Mestaoua » dans le 
gouvernorat de Tataouine. 

Le ministre de l’industrie, de l’énergie et des petites et 
moyennes entreprises, 

Vu le code minier promulgué par la loi n° 2003-30 du 
28 avril 2003, 

Vu le décret n° 2003-1725 du 11 août 2003, fixant les 
coordonnées géographiques et les numéros des repères des 
sommets des périmètres élémentaires constituant les titres 
miniers, 

Vu le décret n° 2003 -1726 du 11 août 2003, fixant la 
composition et les modalités de fonctionnement du comité 
consultatif des mines, 

Vu le décret n° 2004-1026 du 26 avril 2004, portant 
approbation du cahier des charges - type relatif à la 
production et aux montants des travaux de recherche et 
d’équipement minima devant être réalisés par le titulaire 
d’une concession d’exploitation de substances minérales 
classées « mines », 

Vu l’arrêté des ministres des finances et de l’industrie et 
de l’énergie du 16 décembre 2003, fixant le droit fixe dû au 
titre des demandes d’institution et de renouvellement des 
titres miniers, 

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie et de l’énergie du 
1er mars 2004, fixant les modalités de dépôt des demandes 
des titres miniers, 

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises du 27 juin 2005, portant 
institution du permis de recherche de substances minérales 
du 4ème groupe au lieu dit « Mestaoua », du gouvernorat de 
Tataouine, en faveur de la société Gypse et Dérivés 
« SOGYD », 

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises du 11 août 2008, portant 
premier renouvellement du permis de recherche de 
substances minérales du 4ème groupe au lieu dit 
« Mestaoua », du gouvernorat de Tataouine, 

Vu la demande déposée le 13 septembre 2008, à la 
direction générale des mines, par laquelle la société Gypse 
et Dérivés « SOGYD » a sollicité l’attribution d’une 
concession d’exploitation de substances minérales du 4ème 
groupe dite concession d’exploitation « Mestaoua », 
contenue intégralement dans le périmètre du permis de 
recherche susvisé, 

Vu le cahier des charges annexé à ladite demande fixant 
les obligations souscrites par le demandeur en application 
des dispositions de l’article 44 du code minier susvisé, 

Vu l’avis favorable émis par le comité consultatif des 
mines lors de sa réunion du 8 janvier 2009, 

Vu le rapport du directeur général des mines. 

Arrête : 

Article premier - Est instituée une concession 
d’exploitation de substances minérales du 4ème groupe dite 
concession d’exploitation « Mestaoua », située dans le 
gouvernorat de Tataouine, au profit de la société Gypse et 
Dérivés « SOGYD », sise à Tajerouine, avenue Habib 
Bourguiba, B.P.N° 64. 

Les activités d’exploitation doivent être entreprises 
conformément au code minier et aux prescriptions du cahier 
des charges annexé au présent arrêté. 

Art.2 - La concession d’exploitation « Mestaoua » 
couvre une superficie de 800 hectares et est délimitée par 
les sommets et les numéros de repères figurant dans le 
tableau ci-après, et ce, conformément au décret susvisé n° 
2003 -1725 du 11 août 2003 : 

 

Sommets N° de repères 

1 378.356 

2 382.356 

3 382.354 

4 378.354 

1 378.356 

 
Art. 3 - La concession d’exploitation « Mestaoua » est 

accordée pour une durée de trente ans à compter de la date 
de publication du présent arrêté au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 18 février 2009. 
Le ministre de l’industrie, de l'énergie et des 

petites et moyennes entreprises 

Afif Chelbi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 


